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I9ébat$ à^s Communes
DEUXIÈME SESSION-ONZIEME PARLEMENT

DISCOURS

M. AHTHlli LACHAiNCE, M.P

SIR LA

DÉFENSE NAVALE DU CANADA

r.wvA. T.rxin. r maks imo

M. A. LACHANCE (Québec-centre) (tex-
te): Monsieur l'Orateur, il est peut-être
téméraire de ma part de prendre la paroi»
sur un sujet qui est sous discussion depui«
un mois devant cette Chambre; mais je
compte sur votre bienveillance, votre in-
dulgence, ne serait-ce que pour me pei-met-
tre de protester contre les indifrncs accusa-
tions de servilisme et de vénalité proférées
à l'adresse des députés lil>éraux de la pro-
vince de Québec, par certains hommes pu-
liHcs de cette même province qui, à tout
propos et toujours hors de propos, s'éripent
en patriotes incompris et irréùuctilles pour
se donner un prétexte de nous injurier dan-
la presse et sur les hustings; ne serait-ce
encore que pour démon'rer à ces lanceurs
d'anallièmes que notre appui au gouverne-
ment notre vote n'est pas un vote merce-
naire, mais est le fruit de l'étude, de lu
réflexion, du bon sens, du vrai patriotisme.
Tel est mon but en prenant la parole.
Quand, il y a quelques mois, survint de-

vant le public la question de défense du
Canada, beaucoup s'en étonnèrent; en cer-
tains quartiers ce fut même de l'émoi, eu
d'autres, uu sujet d'alarme; pour quelques-

13712- 1

On%r., ."" "".'h^me à exagérations.On au ait dit que c'était chose tout à faitnouvelle inédite jusque-là, surgissant ino-pinément dans l'arène politique
On i;e réfléchissait pas que la défense dupays, on commença à l'organiser dès lejour ou Champlain fondait Québec en 1608ni y construisant l'"abitation", tout àla fois résidence et ouvrage de protectioncontre les attaques des indigènes; on ou

tjliait que subséquemment s'élevaient surdivers points des forts renommés dans „"-
t.e histoire ou s'illustrèrent les Français
'lans leur lutte contre les sauvages et pin'ard contre les armées anglaises lancées àla conquête du Canada. Des régiments deFrance, puis, après la cession, des batail-
ions anglais vinrent se casi rner ici N'était
ce pas là jeter les bases de la défense dupBySr
Or, que de phases pai courues depuis cespremiers armements. Avec les années etde plus en plus les forces militaires caiiu-

f^nne.s se sont accrues, leur effectif s'est
solidarise, leur officaeité s'est affermieComme démonstration je rappellerai seule-

i
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ment que le budget de notre milice qui
- -™". '°" f'e la confédération d'environ un

million de piastres, est aujourd'hui de plus
de six millions de piastres. Et cependant
je ne sache pas qu'en aucun temps on ait
vu dans ce fait un sujet d'alarme ou d'é-
moi; nulle voix ne s'est jamais fait enten-
dre pour protester contre le principe d'aug-
menter pro:ro.'!sivpment notre milice dr
terre tant on trouve naturel de se mettre
en sûreté chez soi.

Que serait devenu le Canada, .sans ar-
mée, lors de l'nvasion des troupes améri-
caines en 1812; quel sort lui aurait été ré-
servé si les féniens n'eus.sent été rejeté*
au delà des frontières en 1866 et même en
1870? Qui peut dire que nous jouirions de
ce régime constitutionnel sous l'égide du-
quel s'épanouissent radieusement toutes les
libertés comme les fleuri sous le brillant
soleil (le juin?

Il faut une armée, personne ne le con-
testera, pour garantir !>• maintien de lu
paix publique, pour réiirimer de gravie
émeutes, des révolutions non justifiée» i

pourraie.it éclater au sein île nos po[ ,

tioiis pour, aussi, protéger notre commerc.
et def(.n.iro rintétrrit<5 du territoire can;i.
dien.

Jusqu'à ce jour nous n'avons eu d'attii-
ques que de lu part des Etats-Unis et m--
forces égalaient plus ou moins les leurs II
est vrai que ces mnemis de jadis sont et
depuis longtemps nos ,imis. cultivant, en
tant que nous sommes concernés et à
notre instar, les arts de la i.aix, jouissantcomme nous, des bienfaits d'un,, entente
cordiale. Malheureusement rien n'e=t sta-
ble sur cette terre, et si les hostilités 'de-
vaient un jour recommencer, ce (|irà Dieu
ne plaise, mais ce qu'il faut [irévoir, et si
le Canada peut opr>oser une milice de terre
qui donc [irotégera du coté des océans» '

^

Et ce que je dis de nos voisins du =iui
je pourrais aussi le dire de ces pavs d'au
delà

1 océan Pacifique, j)ays vieux il'ii'e
mais jeunes de civilisation, d'une civilisa-
tion clioz quelques-uns .îu -noins, exubé-
rante, entrepreiia-ite. coiiquérarte niriiie
Jl y avait a peine trente ans qu'eu pavs lies
chrysanthèmes avait -nru l'aurore du pro-
grès moderne que 1 npire du Soloil le
vaut iuiposait en Ccr.e sa l.)i au eéleJt(>
em,>ire. pui, ci'„n autre bond prodii:ie,ix
lerras-aïf sous les murs de Port-Arthur !e
colosse ,lu nord enc-otirdi dans son autocra-

^l:;
"","''"' Q'" '•^>" présager ce ,,ueseront, dans un prochain avenir, fuuti s l,..

autres rontr.Vs du Paeifi,,,,,,. =p 'n,,,,,.van- pour l'heure dans les ténèbre- ,1e l'-

Weme?''i,"r'-'
'"';'•" ^" ^''"•'^^ "'f-i'li"

t o ra,,),,,„, |,r .,,,. .^^^
,

,

plu-. r,.cules de riiistoire, la civil -itioipart ,1e rOri.nt quelle illu=.r'' en
'

•Asie puis l'Eu. ope; de ',, traversant l's imers dan.s les plis du d.,.peau e pa -n , |

et du drapeau français, elle dépose son
immortelle semence dars les Amériques et
voila qu'elle reprend .son envolée vers l'ex-
trême Orient. Il semble qu'obéissant à un
décret providentiel, elle a pour mission
d enserrer la ferre entière dans un rayon-
nement (|iii éveille les intelligences à la
liberté comme au progrès.
Nous faut-il une armée de terre? Le prin-

cipe en a été reconnu, je l'ai déjà dit, et
mis à exécution depuis longtemps, en ces
i;( .-iiières années plus que jamais. Serait-
il maintenant logique de repousser le prin-
cipe de la défense navale et sa mise en r
tique puisque le Canada plonge ses pwants dans les deux océans qu'il si'

serait-il logique de préparer la rési -

sur terre et de laisser nos côtes sai pro-
tection, ouvertes aux surprises, aux actes
d'ho.stili'é, d'être sans aucun moyen de pré-
venir <)u de repousser une attaque, ou toutm moins de la tenir en échec le temps
de nous reconnaître, d'appeler du secours
de qui nous en doit?
Mais s'écrient nos contradicteurs l'Angle

terre n'est-ellc pas là avec sa puis.sante fio-
le de guerre? Oui, Dieu merci! l'Angl&'er-
re est la; souhaitons (juelle y soit long-
temps, je dirais toujours, si quelque chose
était impérissable ici-ous. Oui, l'Angleterre
est la; elle est même un peu partout puis-
que, comme on l'a dit, le soleil ne se couche
jamais sur l'empire britannique, si vastes

^

sont ses possessions et tellement dissémi-
i.ees sur la surface du globe terrestre Or
e est ju.stemeat parce qu'elle est là et que
nous formons partie de son empire que le

bam'h-uU
^'''"'"'^'' aujourd'hui doit parler

,!r!?."nV'i P^y^r'"''- '-^-^ Canadiens qui vou-draient bénévolement passer .sous le dra-peau d'une autre nation? .Je ne le crois
pas. Quant on étudie le status du citovendes divers pays du monde, on ne peu* qu'c-

Â'ilfin''
''?,''\•^sous l'égide de la puissante

Albion. Ce n est pas la vaine déclamation-
c est une conviction profonde chez moi ,lé
SUIS françai.s et catholique; je ne l'oublie
l'as, je ne 1 oublierai jamais. .î'aime laFrance comme on aime la patrie de ses
ancêtres, c est-a-dire profondément, inal-
t..rab...ment fihalement. ,('ai pieusement
appris son histoire; mon âme s'est exaltéeau récit de ses gloires, s'est émue au récitMe ses dangers, a pleuré au récit de sesmalheurs et je sens que je souffrirais cruel-ment si le cœur de ma France chérie
'l'vait un jour saigner sous le coup de quel-
liie catastrophe nationale. Mais tout en
tardant ce culte intact, je suis heureux d'ê-
tre citoyen britannique. Où trouverais-je
toutes les libertés réunies au bénéfice du
< toyen si ce n'est dans ies plis du drapeau
l.rifanniqne comme du drapeau canadien-
ou trouverais-je toutes les protections réu-
'Mcs en faveur du citoyen si ce n'est à l'om '



bre du drapeau hritonniquo cijmme du dra-
peau runadien.

Si-j..'. Itritanniiiue, a-t-on coutume de dire;
on a tort. Dans quelque domaine que ce
soit, vie nationale, vie privée, vie publi-
que, vie comnieroiale, il n'y a rien qui pour
nous comporte l'idée de servitude. La
loyauté nu roi n'implique pas sujétion, mais
devoir envers le chef de la nation, qu'il
s'appelle roi, président ou de tout autre
nom. Voilà pourquoi il n'y a pas, à pro-
prement parler, de sujets, mais seulement
des oi'.oyens britanniques.

.Aussi 110 (|ivriiit-il y avoir qu'un cœur et
qu'une voi.x pour travailler à maintenir in-
tégrale la prodigieuse puissance qu'exerce
aujourd'hui l'empire, pour soutenir cet em-
pire à l'apogée de gloire où il resplendit de
nos jours. Ne pas viser à ce but, mais c'est
etro notre propri' .nnemi, c'est ne pas com-
|)rendre que tai, que nous serons posses-
•sion anglaise, i>lus la Grande-Bretagne aura
<ie force, de grandeur, de pre9,*.ige, d'autori-
té, plus le Canada aura de force, d'autorité
t de pre.stiee. Que redi)ute-t-on? L'impé-

rialisme clament les uns; le militarisme ré-
pètent les autres, et «luaiul ils ont lancé ces
mots en guise d'épouvantail, ils croien,',
BVcjir tout résolu, tout réfuté. Les mots ne
prouvent rien, ce sont les faits qui démon-
trent.

Impérialiste je ne suis pa.^;, .si par là il

fallait sacrifier la plus minime part des
droits concernant la languf, les libertés ci-
viles, religieuses ou politiques des habitants
du Canada; impérialiste je ne suis pas, s'il
fallait pour cela |)orter l'orrl > d'ur° attein-
te à notre autonomie ou "ns l'a-
venir de quelque mani jit le
fonctionnement et l'exten
Mais si c'est être impéi... j lie don-

jner à sa patrie les moyens -ie ,irotéger
1

et défendre, soit, je su; impérialiste; si i

c'est être impérialiste que àe mettre notre
jmilice en communauté de pensée et de di- '

rection avec les forces des autres parties
'

de l'empire pour, en cas de guerre nous
|

intéressant, garantir l'unité d'action, soit,
!

qu'on m'appelle impérialiste; si c'est être ;

impérialiste que d'assurer au pays toute
'

la sécurité possible en créant une flotte 1

pour l'usage du Canada, mais que le Ca- '

nada, en toute liberté d'action et dans le
plein exercice de son autonomie, pourra
joindre à celle d'Angleterre afin de contri-
buer à maintenir le prestige de cette der-
nière en des heures difficiles, soit, qu'on
m'appelle impérialiste; enfin si c'est être
impérialiste que de désirer la mère patrie
de jour en jour plus puissante afin que
mon pays en soit également de jour en jour
plus puissant, soit, qu'on m'appelle im-
périaliste, car être ainsi impérialiste, c'est
aimer sa patrie, c'est être vraiment pa-
triote.

(La séance, suspendue à six heures, est
reprise à huit heures.)

Sepriie de la léance.

M. LACHANCE: M nsieur l'Orateur, c«t
après-midi j'ai débuté dans mes remarques
en disant que la défense du pays datait de

' la fondation de Québec, et qu il était na-
turel d'organiser la protection de nos côtes

' tout comme la résistance sur terre. Et,
lorsque vous avez quitté le fauteuil à six
heures j'en étais à dire ce qui, d'après moi,
était du bon impérialisme et du mauvais
impérialisme.

.le désire maintenant, avec votre permis-
sion, monsieur l'Orateur, dire un mot sur
un autre sujet.
Des hommes publics, des écrivains aussi

se .sont trijiivé.s (lui, crovaiit être sarcas-
tiques. ont apiielé ce conimeiicenient de
défense navale une marine de fer-blanc,
loute grande entreprise, si généreux que
soit le .sentiment qui l'inspire, a ses con-
tempteurs. En toute chose il y a un dé-
but. Que diraient aujourd'hui ces esprits
caustiques si l'Etat avait consacré disons
quarante millions d'un coup et négligé les
autres branches du service public. Je crois
les entendre criant à tous les échos que le
gouvernement avait failli à sa tâche et
compromis pour des années l'avancement
du Canada.

Peut-être dix ou onze navires ne suffi-
raient point à défendre d'unj manière abso-
lument efficace le pays dans toute l'étendue
lie SCS côtes; mais le Canada se développe
très rapidement: ses revenus augmenteront
en conséquence et permettront de conti-
nuer peu à peu l'équipement jusqu'à ce
que notre marine constitue une Imposante
unité suffisante pour offrir, jointe à l'ar-

mée de terre, toute sécurité contre les sur-
prises, les hostilités ou les empiétements
lie nations voisines ou éloignées.
Dieu merci, pour l'heure rien ne présage

qu'on médite d'envahir, de démembrer ou
de conquérir le territoire canadien. 'Qui
nous assure qu'on ne le tentera pas un
jour.'

Jusqu'à il y a quelque douze ans, le
Canada peu connu, sa population relative-
ment faible n'avaient pas encore décidé-
ment éveillé l'attention du monde. Mais
le siècle qui commence lui a ouvert toute
grandes les portes de la renommée; il s'y
présente en conquérant pacifique voulant
confirmer, selon l'expression de notre il-

lustre chef, que le vingtième siècle sera
le siècle du Canada.
Tous les yeux se sont tournés vers nous;

on suppute nos chances, on soupèse, je
dirais, nos destinées, on inventorie nos
ressources minières, agricoles, industrielles,
forestières et certes, quinze, vingt ans en
plus de progrès avec la vive allure de la
dernière décade, feront du Canada une puis-
sance enviée, convoitée même pour sa haute
fortune, ses nombreux habitants, ses bril-
lantes perspectives.



liui nflirmcra nii un inomoiit (luclcon.
fini-

: Aiiu'Ictcrrc m.> -ra pas entraînée .laiii'
iiiir ncrrp r.'iiiKTaiit lu ronoontration do
t"iif. - r..s f„r(vs iiHvalrs? Ce jour est peut-
I- rr tloïKne, Il rst iMMit-ètrc îiiissi plus pro-
[li.iiti <iu on n.. I.. prns,., car nous sentons le
)e.-(.ui (Je voir les cahiMiités toujours très
!"!n. Aurons-nous aior.^ ,1V]1,. tout le se-
cours 011 el,e aurait pi us .lonner autre-
iinrit- Non. Il rst-c,. |,:|,-

Puis, TAïK-leterre aurait-elle toujours lapu.sance e |,. pp.sti.-e ,|u-ll. exerce aujour-
;

IM.? Tel est notre ar.ient ,lc.sir commenotie sM.cere ,.s|.,„r. l>ui,,e rcn.|,irp l.ri-annMUe être a jaur.is . ,.^,,1,, 'ur terre
f't Mir mer: fou. !o., Canadiens entretien-
i.cnt avec f-rvour cette es,.érance, I.a preuve
; IV

'S.' devant cette Cliaml.re. dans cette
.ejnsiatir.n destinée à maintenir dans la mé-dire de nos fur-r,-, (.^tt.. Mipiémali...

n "^/T" "'''-< IH'riiétuellenient stableUn est-il devenu de ces immenses royaumes
auxquels peut être comparé l'empire britan-
iKiue? Qu est-il advenu des royaumes d'A-lexandre de la puissance lielléni<iue, de

' .-'npire des César, et plus près, de l'empire
edif e par le lieu.'cnant Uonai)arte?

Alors, ,,uoi! dans de telles conjectures
insuffisamment protégés par la mère patrie'

I MMaitu courir sur 1-s ivmp.„-ls a-isterde,ole3 et impuissants, au debarouement doenvahisseur ou à lu ruine de no re nav iga^tion commerciale.
""vi^a

•iff oul^nir^-J''".''''""''"' '«"^ eontempla-
•„. ,'"' préconisent au ourd'hui l'inactionabsolue et ceu.v-Ià les rieurs ,,ui ridic

""
mce commencement de defen.'e nava e jn^

c x-lTles"" f''.'^'""-"''
l^i"' entendu et

^out une con.riK\.: '';;;;;'' "'^'"t

dénutés Ho 1.,
^'^".'" ^"1 iii marin,, des

"p^."d'i^-S^;rt?S'^^

^J7 ^'ir ^^ ""'
-^'ë;d;i;r'éc;ai;:;ropinion publique, une .'elle étroitesse devue est certainement regrettable et n.éTitâiî

du Yu'koT:? ''''r
"" 'honorabl'rdi'uî

Viintatl le ;h- '", ^'I'"" f'°"^ '""^'rer da-vantage le ridicule de ces vides déclama-tions a rappelé que des Amilais. non deTe
nen,<s. écrivains accrédités, historiens célèbres ont traité de rindépendancé du Canada comme d'un fait qui peut et qui doUmême nécessairement se produire à un mo-ment donne, ajoutant qu m, tel événement

des lestinéei
serait dans le e,,ur.s ordinaire
des doniiîii.o^ ,u colonies.
Mais ii j u pim; croin;it-on qu'un rou-

vcrneur général du Canada s'ca* fait l'échu
de ces doctrines, ivia est, pourtant. En
effet, .sir .lolm YounL', au cours d'une récep.
tlon ofhciel'e à Québec le 15 juillet 1S69
a i occasion .le son arrivée, exprimait des
sentim nts ijuc l'im considéra comme une
invitation aux Canadiens de proclamer l'in-

,

dépendance de leur pays. Il prononça les
: paroles suivantes:

j

(Traduction.) .\ l'Iieure actuelle, le Canada
;

e-t ,.„ iiwUte iiulépeiid.int. Il décide de sespropres destinées, et ses honmics d'Ktat «.i
population sont reconnus n|)tps à régler toutesrhoMs au niieiiK des intérêts du pays, et à
déterminer la li-„e de cnduilo à suivre envue de sauv .•({.uder s.^s intérêts.

1.'Angleterre s'inspire de leurs conseils, .f
«ela ,|uelle <iue -oit iiiii' décision, que ce -oit
.le niiunteinr l'étiit .le cli, -es uctiiel ou ,.ii
tenip- op|)ortun, et lu'si|u'ils auront atteint
r.'iK» iiiiM-, l'éch.iii;

fonno d'alliance.
pour <|uelque autre

resse

Tliuii-

La même note se rencontre dans 1:

le Londres di- cette é[>oque. "Tho
j

derer" écrivait :

I Traduction.) il n'y a pas lieu de s'éto»
j

lier, encore moins de s'indigner do ce qu'on
demande parfois s'il ne serait pas préférable

!

tiuit au point .le vue auRlais qu .ui point dé
,

vue australien, de iwonnaîtro expressément
I

l indciiendniice dont ces colons jouissent en
I

réalité. I.e dominion du Canada est à tous
"•Sî.ards iiidepemlant. Il est apte à devenir
indépendant, étant doté de toutes les institu-

I

lions d'u le prande puissance. On est, certes

I

en droit de se demander si réinaiicipation dé
1 adulte n est pas opi>ortiiiie, en vue d'assurer
.<» hlâ le plein .lévploppeio.'nt de ses facultés
tout comme elle ovf néctssaire en raison d»
1 inaptitude du père à se vendre compte des
.oiiditions .«péciales d'existence de son fils.

l-^coutons encore le "Times":
(Traduction.) De, incidents comme ceux-ci

Ile rappel des troupes et les discours d'hom-
mes politiques), se succédant coup sur coup

I

ont fait voir (pie l'exécutif du Koyaume-Uni
{

:iKis«ant, comme on doit le conjecturer, d»
I
.^oncert avec le parlement impérial, a décidé
lie renoncer à son ancien rôle de tuteur, aveo

I
ses prétentions et ses responsabilités, et d'en-
U'aser les lolonies par des conseils pleins de

I loaii-uetude à assumer l'indépendance de l'Aita
|Mn:

I

Oserais-j.. lire un autre trait de ce jour-
nal contre le système colonial? ,Ie crains

j

que l'honorable déiiutt de Frontenac et
d autres à vues aussi larges que lui ne se
trouvent mal; risquons toutefois; les mé-
.leciiis sont en nombre dans cette Cham-
bre et je les prie d'avoir l'œil ouvert sur
les patients pré.«(umés pour le cas où il y
aurait "emergency". Lisons donc } -bar-
ge à fond de train du "Times"; noi. ule-
ment il prêche l'indépendance des colonies,
mais il repousse ironiquement l'à-propos
.l'appeler l'Angleterre notre "mère patrie"



1 TiuiliictiDu.i (Jr, lit-on dan* 1» " Tiiiie» ",

'I"" KiRiiiHo l'expression de mère patrie ap-
plii|Tiif ù l'Anuleterre? l'our s'en rcndie
ii>iii|ili', i] l.iut se demander c« i(ue sont
r Ai.~lralie. Ii' Canaila et le* Autre» colonies
1)1 ihinniqne-'. S'il fuut s-iniplement entendre
pai II cjue, «iinnie nous l'enseigno l'histoire,
loi iliiUints du Canadii, de la Nouvelie-
Ualle- ihi-Sud et de Vitturia sont l>our Ui plu
i)art il'utiijine et de parenté anKlai.s«s, nous
n'avons [u, U y couiredire, saut' iiour mettre
eu iluute la lonvenance du mot. I/Angle(erie
»•>>, dans ce sens la mère patrie de l'Australie,
et lie la luêine manière nous pourrions dire.
sans viiulciir unus lonimettre dans les (|Uerelles
des ethucliiKUes, ijue le .Slesvig-MoKtein est la

méie patrie du l'AiiKleterie. l'areillr nent on
pourrait dire .(Ub, si l'Australie p>i i'enf.iiit

de l'AnBletene. les Ktats-Unis sont des frères
dans la iikmh" famille. 11 'est évident lUe des
«•oiiMdératiiii - d» cette nature, bien iii'extrê-
meiiieiit iuun^saiites en leur lieu, n l'iit pas
néie-saireiiienl de r.iniHirt aux obl';;alion8
niutuelli's de> divers h'iouiwss, c'est-à-diro des
diverM-^ soiiétàs i,ui, en diver^»^ parties du
monde, sont lattoiliees les unes aux autres
pour des tins do Kouverneiii''iit. Dans l'inté-

rêt do la vérité, et afin dy vnir liien clair,
rejetons donc le ternie " nu !. patrie " dans
le.s di-^'Ussioiis qui siHKissent ; servons-nou-
même do priipii-i <iélil)éié d'expressions ou-;^i

anodine^ en ap|>aieiico qu' " .Angleterre ''
et

" colonie ", et rajipelon— noti'- iue ce que nous
sommes appelée à peser et déterminer, ce
sont les lelatiiiu^ qu devraient convenable-
ment exKter eiilr,- Anglais, Australien^ et
tUinadiens.

Je ne partage pas l'opinion du '"finirs
'

sur ce point. Je crois que lu terme "more
patrie" dans son sens général, dénomme et
détermine bien la position respective de
l'Angleterre et de ses possessions. Si je
rappelle ces faits, c'est pour montrer à ceux
qui l'ignorent ou ne s'en souviennent plus
ce qu'a toujours été lù-bas la liberté d'opi-
nion et de parole.

Si donc ces hommes et ces journau.x
d'Angleterre ont parlé de l'indépendance
tiu Cainida m termes si véliéiiients, y ont
nR-iih: incité les Canadiens et cel'\ sans
uieiiiu provoquer le moindre étonnemoiit.
pourquoi se scandaliser ou feindre de se
icjiii.lali.^er ici parce que le très hono-
rable premier ministre et l'honorable mi-
nistre des Postes et d'autres encore ont dis-
couru à l'occasion sur ce sujet avec une ex-
trême modération comme des citoyens s'in-
téressant à l'avenir de leur pays. Pour-
quoi ces messieurs de l'autre côte viennent-
ils à ce propos offrir à la Chambre des
|)lats .l'iiu parfum fort douteux sur notre
prét'iidue délovauté; qu'ils se plaisent dans
leurs lanit'iit.itions f-ur notre lovante, c'est
iiossible; tous les oroût.s s<iiit dans la nature
et U en est de SI étraiiffes; mais, pour Dieu,

• • ..„.; éijiu-.nrtit .1.- tolle.= doléanoes
et aillent se les servir entre eux en cabinet
particulier.

Aussi bien, je leur dirai en toute fran-
chise que leura insidieuses dénonciation»

I

I

11. troublent en rien notre sommeil; nuire
' pa-.-é rst notre réponse; la mentalité qu.'

I

iici'Iciit 1.- semblables réquisitoires tient

I

I
ri >.|in; d'iiinj manie, d'un état morbide

dont 1 analyse relève peut-être autant du
lU nié lociiic (|ue de la discussion parlemen-
taire. Quoi qu'il en soit, la liberté d'opi-

' iiiMii existe jMjur iiuui comme pour les

Milr.s; nous voulons avant tout nous unir
à Ions les liniiiiiie.s di' boniiu Volonté, i'es-

prit large pour faire régner la paix en ce

i'^ys.

Laissons donc se morfondre au bord du

corde ou qu'affole le cri de race et conti-

iiiioiis notre marche, notre ascension vers

les -.'llimet-.

Aii'ii U: iiK' sens très à l'iisi' pour dé-
clarer devant cette Chambre : nous sommes
part.iitenieiit, com|iu'tenient, enti.Tenicnr.

-l'isfait.s de notre état actuel, mais cola ne
|i' it m'eiiipéçher de prévoir l'éveutualiîé

de l'indéiieiidance du Canada tout comme
I l'ventualité de tant d'autres pruldemes
dont le dernier mol appartient encore il

I
l'avenir.

j

Qui clone s'imaizine-t-on effrayer ou alar-

mer ou intimider en criant: Pour vous la

création d'um marine, c'est un |)as de plus
vers l'indépi-ndance. Kt quand cola serait,

où est le mal? Mais ce n'est pas cette;

cctisiclération nui pèse dans le présent dé-
bat: la mnritio n'est pas aujourd'hui orga-
1 i-ii' "our conquérir l'indépendance, mais
la marine sera là et sera nécessaire si un
jour l'indépendance clevient un tait acquis.

Du reste pour être d'accord avec leur
raisonnement, nos adversaires devraient
arrêter tout progrès à l'avenir dans le com-
merce, l'industrie, l'agriculture car cha-
cun de ces éléments concourt autant et

plus encore que la marine à pousser
Canada à ce degré de fortune, de puissance
et d'expansion que requerrerait son indé-
pendance.

.\ussi, bien que ce ne soit pas le sujet en
cause actuellement, je dis qu'il est à pro-

|)0s de songer que l'heure sonnera peut-
être oii le Canada se détachera de la cou-
ronne britannique et cela sans heurt, de
l'açon amicale, par suite de circonstances
(lui sont encore le secret de Dieu. Dans
cette hypothèse, je le répète, n'entre au-
cune pei'sée hostile envers la mère patrie;
mais nous discutons une question d'inté-
rêt national, il faut en étudier tous les as-
pects. Les événements vont vite; les sup-
positions d'un jour sont souvent les réali-
tés du lendemain. Les uns demanderont
alors l'annexion aux Etats-Unis, les autres
! iinlé[>enclance, et que sais-je encore. Mais
quelles que soient les solutions qui seraient
offertes, la sagesse exige que nous soyions
prêts afin de n'être à la merci de personne.
Si demain le lien qui nous unit à l'em-

pire se dén'-uait, se troiverait-il un seul
Canadien pour ne pas admettre l'impé-



ripus(> iiiVcasité (l'équiper uiii> (lntti< sims
ilélai? MHid (lu'csl-il li.'rtuin Julli'ii.lro vc
(if'tiDUi'riiiTit; ni' soniiiii's-iînu..» pn,-» Jp fait
ilèg aujnur'''hui une nation in.lrpi'inlaiitc?
I.a cipiironnc royale vr fait pas (.niliri> ù
ft-ttc apiicllation, tant i .-t li'jjcr aux posses-
sions liritanniiiues le poi.ls i|e rç-tte cou-
ronne. 8aclions ilone parler et surtout nuir
cnninie une nation; s;ielions eonso'iiler le
pri-ent, mais sachons au.-si prévoir l'ave.
tiir en autant (|ue les prévi-i ons liuniaines
peuvent, à l'iulo île rexpérienoe et de !a
philosopliie de l'histoire, jtercer ce voile
mystérieux.

Nou.s nou.s devons à l'euiiilre en K'énéral,
nuiis sans qu'il faille pMir cela des.servir
le Canada. l'artant la ii,.!sion des re|iré-
srnlant.-i du |>euple n
l'herelier le moyen d'êtr
l'autre à la toi.<, C'oni
de la jiwissance inipériah
'toi, proti'L'er nos intérêts c

t-elle pas de re^

utile à l'un et à

urir au maintien
défendre notre
•ninierciaux <iui

se ^luffrent déjà ù des centaines lie mil-
lions de dollars et i|ui promettent de ((uin-
tupler M\ant jieu, tel est le triple devoir
qui s imposr. Comment y satisfaire?

Seroi.s-iious de l'avis de ces conteiiiida-
tifi qui

, ir ce sujet de défense navale ont
pour toute doctrine. la non intervention.
Que veulent-ils? Attendre (|u'il y ait iwril
dans la demeure' .\ moins (]u'il3 ne soient
dieux ou di'ini-dii'ux iiouvant au moment
du dani.'er de faire suru'ir instanter du
royaume do N'eidune u.ie ilotte tout équi-
pée, où nou.s conduirait leur (juiétiide?
Qu'il.s [.rennent garde de ne sortir de leur
somnolence que pour constatiT qu'il est
trop tard !

Senms-nous de l'avis de ceux qui pré-
fèrent <lonner une contributinii directe'
En quoi ce procédé aiilernit-il a protéijer
le Canada et ces intérêts con<mer iaux?
Très peu. Iiien indireetoment et d'une ma-
nière [dus que iirohlématique, surtout dan?
le cas il,' L'uerre pour J'.ViiL'letjTre sans par-
ler du cas ou la mère patrie perdrait de
sa puissance.
Une seule alternative reste qui couvre

tout«9 les ronjectures. cpii rencontre le»
justes désirs de l'empire comme les lé"i-
times ambitions du Canada; c'est le pro-
jet déposé par le Gouvernement devant la
Chambre.
Le peuple le préfère évidemment à tous

autres et le peuple a raison. Grâce à cette
mesure nous consacrons encore davanta^'e
si possi le notre autonomie politique et ad-
ministrative; ici sera dépensé l'arpent qr
coûtera la création et le maintien de cette
marine; avec elle s'ouvre pour les Cana-
diens une nouvelle carrière, puis le Parle-
ment aura seul le contrôle de cette milice
qui sera pardienne de notre territoire, pro-
tectrice de nos rapports commerciaux de
nos relations internationales, qui pourra
en outre à certains moments difficiles
agir de concert avec les flottes de la mère
l>atrie. mais seulement quand le peuple du

Canada par la vuix de ses rcpréscntanis le
JUL'' ra à propos

I.e loyalisme comme le patriotigme ne
coninte pas toujours à lonner aveuglement
ou paisionément. il consiste aussi à donner
a bon escient Puisque les Canadiens for-
ment désormais une natiim bien distincte
et qu il faut appliquer une part de ses de-
mJits à l'armor tout en conciliant ses inté-
rêts et ceux de l'emidre, que ce soit au
moins de façon (|up le Canada en retire tout
le bénéficp possible sans nuire au but à
atteindre.

On a prétendu-l'honorable député de
L'Ialet (M. Paque'.) (lui a parlé l'autre jour
..,t de et avi-, et il n'i'st pas le .seul (|ui

[

l'ont pret<.Tidu qu'il était iruonstitutionnel
ou plutôt dérogatoire à >tri" au'onomie de
mettre, dans les cas prévus par le projet de
loi. notre marine sous le commandement de
l'amirauté anglaise, dérr -atoire encore de

j

participer aux guorrjs de rem|)ire. liien

I
le plus erroné-, Nous a\.)iis n'est-ce pas,
le droit d'organiser des forces de terre et

de mer |>our la défense du Canada; or no-
trt droit do confier le contrôle de notre ma-
riiie' à l'amirauté et de la faire concourir
aux guerres de la mère patrie n'est pas
moins évident. Le niei, c'est être de mau-
vaise foi ou ne ,is comprendre l'espiit et

même la lettre de l'Acte de l'Amérique bri-
tannique du Nord. 18t;7 et des lois de miliei;
passées depuis par ce Parlement; non seule-
ment tel est notre droit, mais on peut mê-
me d'après notre loi actuellement en vi-
gueur, nous y contraindre quant aux forces
navales et l'on pouvait de même nous y con-
traindre quant au:; forces do terre, à venir
jusqu'il I!H)4 alors que fut adiqité le statut
4, Edouard VII, chapitre 23.

Kn effet tout<> notre léi.'islatioii sur la nii-
hce depuis 1867 repose sur les i)rincipes sui-
vants: 1. Le roi a le commandement de
toutes les milices de terre e* de mer et de
toutes les forces militaires et navales en
Cinada.

2. Depuis 1867 jusqu'à l'adoption en 1904
du statut 4, Edouard VII. .'hapitre 23, le
roi avait le droit d'appeler, de son chef et
sans l'intermédiaire ou le concours du Gou-
verneur en conseil ou du Parlement, toutes
nos milices de ferre et de mer en service
actif dans ou hors de la Puissance du Ca-
nada.

3. Depuis I9fM nos forces de terre ne peu-
vent plus être appelées en service actif que
par le Gouverneur en conseil ou par le
I arlement et seulement pour la défense du
C anada.

•

'*'

i?u^
forces de mer peuvent encor«> au-

jourd hui oi-p .ippelées en service actif dans
ou hors la puissance du Canada par le roi,
de sori chef, sans l'intervention ou le con-
cours du Gouverneur en conseil ou du Parle-
ment.



U srction 15 de l'Acte do l'Amiirinue bri-
taiinnni.' <iu Nord. 1867 dont»' au roi !..

commandement pn chef de toutes nos mi-
nces.

"A la reine continuera d'être et est par
!'• présent attribué le commandement en
oh.'f des milices de terre et de mer et de
toutes les forces militaires et navales du
Canada."

Si les mots ont une signification, ils di-
snt ici que le roi commande en chef notre
milice, <|u'il peut se mettre en personne à •-

1

tf^te, partant lui ordonner de le suivre où 1.

Voudra et en donner le commandement à
qui il jugera à propos. Cet article 15 est
donc déjà une réponse pcrcmptoire A ceux
qui, convaincus ou non. prétendent que l'ac-
te de l:i confédération de 1867 ne permet pas
en piiiuipe à no.s troupes de iirondre part
un\ aw'TO's de l'Aniileterre ou de confier à
rmiiiruulé le commandement de la marine
canadienne.
Cette disposition est reproduite dans tou-

tes nos lois de n)ilice depui.s 1867. Pour
donner suite à cette section 15 et à la sous-
section 7 de hi section 01 de l'acte de la
confédération qui autorisait l'organisation
do forces de terre et de mer, le Parlement
pansa en 1HC8 notf première loi de milice:
i est le statut ,31 \'uforia, chapitre 40. Plu-
sieurs refontes de c.tt*' loi ont eu lieu de-
puis; on les trouve dans le chapitre II de
46 Victoria, dans le chapitre 41 des Statuts
revisés de 1886. dans le chapitre "3 de 4
Kdouard Vil, dans le chapitre 41 des Sta-
tuts revisés de 1906. Chacune de ces lois
édicté en termes précis que le commande-
ment de notre milice est au roi qui l'exer-
ce en personne et qui peut déléguer l'exer-
cice de ce pouvoir au Gouverneur général,mm pas au Gouverneur général en conseil,
mais au Gouverneur général seul, en sa
seule qualité de représentant du souverain.
Alors ni'appuyant sur cette législation,

j'ai le droit de conclure (pie notre milice
|ieut sans déro;.:er au.x pnnci[)e.s de notre
aulononiie prendre part aux guerres de
I empire.
Cette interprétation est ccmfirmée du res-

te pur d'autres dispositions de la loi de
milice; en effet depuis 1867 à venir à l'a-
doption du statut 4 Edouard VII, chapitre
23, le roi avait le droit d'appeler de son
chef et sans l'intermédiaire ou le concour.s
du Gouverneur en conseil ou du Parlement,
teintes nos milices en service actif dans ou
hors la puissance du Canada.

Lisez la section 61 de l'acte de 1863 "Sa
Majesté pourra appeler en tout ou en par-
tie la milice en service actif, dans ou hors
la puissance, lorsque la chose sera en au-
cun temps jugée à propos, en conséquence
de guerre, invasion ou instirrection, ou d'ap-
préhension d'aucun de ces dangers; et le,^

mili'-ens, ainsi appelés au service actif
continueront de servir pendant au moin-
une année à compter de la dat« à laquelle

il-, auront été appelés au service actif s'ils
y sont teiius, ou pour toute période plus
considéra ,!e que Sa Majesté pourra fixer."

,„
:' « V'^orm et les statuts révisés de

18t* contiennent aussi cett,> disposition.
Donc dés l 'origine de la Confédération 1«

roi avait le droit absolu d'appeler de son

,'i.^= „'.'."h '"^'T '".'l''«'f''s <» «ervi.-,- actifdans ou hors la puissance du Canada Pour
qui, pourquoi, hors du Canada si ce n'était
[tour participer aux guerres de l'An^ terre
Kn liX)' l„i de milice est refon.lue par-

ti, .ment ,„.ns 4 Kdouard VII. chapitre ai.On
(^

re alors des modifications radica-
les, notamment en conférant A l'avenir auGouverneur en con.seil seul le droit d'at.pe-lerla mille., en service actif dans ou hors leCana.la et en décrétant la convocation ,/ularl.ment. Ain.- la section 70 dit- "leGouvern.-ur e .-tnseil peut mettre la m'i-hce, ou toute partie de la milice, en ser-
vice actif partout dans le Canada et' endehors du Canada, pour la .léfense de ce
dernier, en quel. pie temps .|ue ce s., il où
Il par.iit a profios do le faire à raison decirconstances criti(iues."
Ce ne sera donc plus' le roi seul, a-issant

.le sa i>ropre autorité, mais ce sera le Gou-verneur en conseil c'est-à-dire nos mi,"is.
très responsables à cette Chambre et aupeuple du pays, qui auront à rav,.nir dr itd appeler la milice en servie., actif II va donc la une profonde modification' tout Anotre avantage.
La se.-tion 70 dit: "i.our la défen.=e de cedernier (le Canada)". Ces mots et e.-Me res-

triction apparaissent pour la première loisdans notre loi de milice. Qu'en conclur
s. ce n'est qu'antérieurement nos trou ne
|.o..vai..„t être appelées ,.„ service au''pour autre chose que la défense du CanadT
et |«uir.,uoi alors si ce n'éf f, ,M5ur al"•uern.yer dans l'intérêt d, ^au -i-t.3!)ni.|iie.

p>^nu u.i

Toutefois ce statut 4 Edouard VU ne con-cerne que les forces d.. terre; ainsi Te dé-clare la section 1.16 "Les acte.s su vantsdu P,.rlement du Canada sont abrogés ence qu ds concernent les troupes de terré dela milice active où ,Ie réserve, savoir etc
''

.

L.' statut 4 E.louard VII. ehaî.itre 23 a é'téincoriM.re dans les statuts revisés de lOOfimais ces derniers n'ont pas abrogés l*sactes antérieurs à 1006 concernant les for-ces navales. Pour s'en convaincre, il suf-
fit d,> consulter l'annexe A donnant la n<,..menclature des actes déclarés rappelésDonc la milice navale a toujours été et estencore .lujourd'hui dans le cas d'être an.
pcleo par le roi directement en service ac-
tif dans ou hors du Canada
A cet éirard le présent projet de l,n cons-

titue pour nous un pas de plus dans la
voie d une autonomie plus entière, puisriu'à
1 avenir, ce seront les ministres en conseil
ou le Parlement qui auront le droit d'appe-
ler notre marine do guerre en service actif



,/

\

On a aussi (iréltndu que k' Canada n'a

|.a^ («•.•^niii (le s'arniiT, qu'il ost i)rotéf.'é liar

la iloctrinc Moiiroc. Voilà ccrli's uno af-

lirinatinn très cxtraurdinairc. I,'li(iiiiirat)l('

ministre des l'o tes (M. Li-niicux) a déjà

victorieuse»:, ut répondu à cette iirétcntion.

.l'ajouterai cependant queliiues libscrva-

tions. Cette doctrine tût énoncée on 1823

|iar 11 président .lames Monroe. ("est une
tliéorie rien de |ilus. une théorie ipii n'a

pas force de cliose ju'-'éo, si je puis dire,

car ce serait trop s'avancer que d'aflirmer

qu'elle ait eu soit l'approlialinn. suit le

coneour.". soit même l'acciniescecent du

monde diplomati<(ue et des chancelleries:

et nul ne soutiendra qu'elle fait partie des

lois, règles et jifincipes du droit interna-

tional.

D'ailleurs . n lui supposant ces carac-

tères, ee que je siiihaiterais du rest.e cetl'C

iloctrine ne concerne (lue les rapports des

puissances enropé.'iuies avec les Améri-

ques, mais ne réL'it en aucune façon les

n'Iatioiis (les nations américaines entre

elles. Cette .listinction est l'essence même
de cette doctrine, et si celle-ci pouvait être

un moyen de proti'ctioii po\ir nous contre

les ]ieu|'les du vieux continent, elle ne

nous i)rotè,L.'c Jms contre li'S réclamations,

les empiétements ou les a.'tes d'iiostilit-t'

des nations ciui couvrent ie sol des Amé-
riques. Cette doctrine n'est donc pas uni-

sauvesarde jioiir nous à ré::ard de tout et

de tous et ne saurait no\!s justifier de res-

ter inactifs, sans aniieinents.

I.'iipposition que eonunnide partielle-

ment l'honorahle lead. r .le Iii :a-jche. pro-

posa un amendement et la sous-opposition

que ilirise uravcmeiit l'honorahle député

de .lacques-Cartier. offre im sous-amende-

ment, réclamant chacun de leur façon un
plébiscite. Ccjnime maints déjiutés de l.i

droite l'ont fait justemeiii remarquer, on
veut un jiléhiscite sur une dé|iense de

treize milMon.s de dollars destinés à_ créer

une marine (pii sera notre propriété et

coiistamment à notre u-aire, nuiis on re-

pousse toute idée de plébiscite ipuind, pour
satisfaire à l'amendement de l'oiiposition.

il faudrait verser à i'.\m.'leterre vingt-cinq

millions de dollars en pur don. Voilà

certes un 4iien liel e\em|ile d'illogisme;

rien d'étonnant que l'cqqiosition n'ait en-

core pu justifier une telle inconséquence
P\iis, comme le disait l'honorable député

de Red-Deer. si \-.>us renouvelez cette con-

tribution <|eux lois fois, cela revient en
liéfiiiitive à ' i".er le princi|!e tant invo-

qué par la gauche: " No rtqiresentation. no
vot.'.' Or iloiic s'il est un sujit sur lequel
l'iq. position .-nirait eu meilleure '..'race, ce

semble, de demander un référendmn, c'est

bien >ur -on projet de -ionner ces vingt-

cinq millions de dollars,

I, 'honorable bqmté de (irey-est a répon-
du. 11 n'y aurji plus de contribution; com-
nuMit peut-il attirmer cela? .\-t-il consulté
1,., .,,,..,.-,.« les rivtbiini^^es et mis en bran!»

le trépied sacré pour rendre un tel oracle?

I.ors de l'envoi des contingents canadiens
in IWKl. i>n disait aussi qu'il n'y aurait plus
de contribution; dix ans s(uit à peine écou-

lés (lu'on y revient.

La question de défense navale est nou-
velle, dit-on. Il est certain qu'elle est de-

vant le public en termes précis depuis la

conférence de 1902 où l'on émit le projet de
l'orpaniser. Des élections générales ont eu
lieu en 1904; nouvelle conférence en 1907;

nouvelles élections générales en 1908; tou-

jours ce même gouvernement libéral main-
tenu au pouvoir: partant sa [Mjlitique

d'alors qui est celle d'aujourd'hui, approu-
vée.

Mais à vrai dire, ce n'est pas seulement
depuis 1902 que la question a surgi, c'est

en IS*)" avec l'.Vcte de I '.Amérique britan-

nique du Nord; en effet, nous la retrou-
vons dans toutcb nos lois de milice passées
depuis, tel l'acte de 1868 qui décrète l'orga-

nis.ition de force de terre et de mer. Donc,
depuis quarante-trois ans, près d'un demi-
siècle que le projet de défense navale est

ilans nos statuts; cependant, on réclame un
référendum sous prétexte que la question
est imuvelle. On est évidemment mal ren-

seigné dans les camps plébiscitaires.

Mais je pourrais ajouter une autre consi-

dération très péremptoire, je crois. Ne s'a-

git-il pas ici de la défetise du Canada et

i|.' ses intérêts vitaux':' Or le lu-euiier droit

des représentants du peuple, droit qui s'in-

fère indéniablement de leur mandat, qui en
e-t T'-lémeiit ! plu- ess, nti. 1. o'e>f-ce ]\a%

de pourvoir au moyen de protéger le pays;
que dis-jr, c'est non seulement un droit,

mais c'est un devoir, li' iiremier, le plus sa-

cré comme le plus im]iérieux des devoirs,

et si à cet égard, nous ;ici-i.. lions à ci'tte de-
mande de plébiscite, nous ne serions pas
loin d'être un sujet d'étonnement, sinon
d'amusement aux yeux de l'univers.

Comii"' bicTi d':int!e- j'.-ii f;iit le rêve que
ee piays n'aurait p:is à r.ssumer le lourd
fardeau des armements, que lorsrpi'il arri-

verait à l'iige viril la guerre serait pour ja-

m.'iis chose du p.assé. .\ussi ee n'est pas
sans éprouver une, pénible sensation, une
- ^rte d'à'' -oisse que tuuis iiarloi.s aujour-
d'hui sur '' parquet de cette Chambre de

I,.=>ibilite le L'uerre pour 1
' Canada, terre

ieipêrani-, . Vrrr d'hospitaliti- ; c n'est

l-i^ -an- r.'-'ret comme sans ane rtume
eue près du beree:ui d'où vient de s'élancer
notre jeune patrie pour prendre place par-

mi les mitions, nous ayions à évoquer des
visions sanglantes et c'est tristesse qu'à
tous ci'S joyaux précieux dont nous l'avons
'nd)ellii'; liberté civilt>. liberté religieuse,

liberté p,>litique, liberté commerciale, il

faille joindre la hache rh' combat, non pour
.'.ttaquer. m.ais se défendre et être défendue;
combien plus nous aurions aimé à ne la

parer que de fleurs d'olivier et de laurier,
symbole- de la paix!



Mais, hélas! l'heure du désarmement, de
la concorde universelle n'a pas encore son-

né et n'est-il pas désespérant de constater

que même les nations les plus civilisées

n'ont ffncore, en définitivft d'ultime fui quo
dans le tonnerre de leurs canons? A quoi
bon alors so réfugier obstinément dans des
doctrines et des théories très humanitai-
res que tous acceptent et admirent si l'on
vient à un bon moment, qu'on me passe
cette figure de langage, si l'on vient à un
bon moment nous en déloger à la pointe
de la baïonnette. Tous nous détestons la
guerre, mais si l'on nous la déclare ou si
l'on nous la fait, faudra-t-il se laisser béa-
tement immoler sous raison d'aflSrmer no-
tre répulsion pour ce fléau?
Depuis six mille ans que l'humanité ré-

prouve la guerre 3t depuis six mille ans
les peuples s 'entretuent sous prétexte de
droits à revendiquer, de torts à redresser.
Trouvera-t-on jamais les assises de la paix
universelle? Nous ixjuvons du moins l'es-
pérer. Mais jusque-là, avons-nous le droit

i
de rester sans défense, ne serait-ce pas un
suicide presque?
C'est donc un devoir de vaincre notre ré-

,
pugnance et d'envisager le présent et l'a-

venir comme des hommes pratiques aimant
^

leur pays. Puisqu'il le faut, commençons
à pourvoir le Canada de la protection indis-

' pensable pour lui assurer la sécurité, l'a-

\:iiu'rmi'iit, le respect dans sa vie nationale
1 comme dans sa carrière commerciale; mais

I

formulons en même temps l'espoir que
nous n'ayons jamais à tirer l'épée du four-
reau contre nos semblables; notre arme-

j
ment n'aurait-il que ce résultat que ce se-

;
rait déjà une très large compensation à nos

I
sacrifices. Oui, plaise à Dieu que nos im-

I menses plaines ne connaissent plus jamais
]
la rosée du sane. mais ne s'abreuvent que
de la rosée du ciel qui les fertilise ! Plaise
à Dieu que dans notre Cnnada, les bou-

i ches d'airain ne grondent désormais que
pour proclamer les bisnfaits de la paix,

' pour redire aux échos les joies de notre
peuple et célébrer les zloires de notre pa-
trief

vrrVi-'À
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